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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE SERVICE AMÉRICAIN DE 
PROSPECTION GÉOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA COMPAGNIE NATIONALE 
DE LA GESTION DES DÉCHETS NUCLÉAIRES DU ROYAUME D'ES-
PAGNE RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNI-
QUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE 

Le Service américain de prospection géologique du Département de l'intérieur des 
États-Unis d'Amérique (ci-après dénommé le « USGS ») et la Compagnie nationale de la 
gestion des déchets nucléaires du Royaume d'Espagne (ci-après dénommée 
« ENRESA ») sont convenus par les présentes d'entretenir la coopération scientifique et 
technique dans le domaine des sciences géologiques, conformément au présent 
Mémorandum d'accord (ci-après dénommé le « Mémorandum »). 

Article premier. Champ d'application et objectif 

Le présent Mémorandum a pour but d'établir un cadre pour l'échange de connaissan-
ces scientifiques et techniques et le renforcement des capacités scientifiques et techniques 
de l’USGS et de l’ENRESA (ci-après dénommés les « Parties ») pour ce qui concerne les 
sciences de la terre. 

Le présent Mémorandum est conclu conformément à et sera régi par l'Accord relatif 
à la coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement du Royaume d'Espagne, signé à Madrid le 10 juin 1994 
(ci-après dénommé « l'Accord »). 

Dans le cas d'une demande de coopération portant sur des domaines dépassant le ca-
dre de compétence de l’USGS, celui-ci pourra, avec l'assentiment de l’ENRESA, et dans 
la mesure compatible avec les lois et les politiques des États-Unis d'Amérique, s'efforcer 
d'obtenir la participation d'autres organismes américains au développement et à l'exécu-
tion d'autres activités relevant du présent Mémorandum. 

Dans le cadre d'une demande de coopération portant sur des domaines dépassant le 
cadre de compétence de l’ENRESA, celle-ci pourra, avec l'assentiment de l’USGS, et 
dans la mesure compatible avec les lois et politiques du Royaume d'Espagne, s'efforcer 
d'obtenir la participation d'autres organismes espagnols au développement et à l'exécution 
d'autres activités relevant du présent Mémorandum. 

Article II. Activités de coopération 

Les activités de coopération entreprises au titre du présent Mémorandum pourront 
comprendre l'échange d'information technique, de visites d'experts, de recherche 
conjointe, dans le cadre de programmes en cours des Parties. 
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Le principal domaine de coopération concerne les sciences de la terre, qui revêtent 
une importance considérable pour l'interaction des déchets nucléaires et déchets connexes 
et les installations d'isolement des déchets dans l'environnement géologique. 

Les domaines spécifiques de coopération pourront inclure notamment mais non ex-
clusivement ceux d'intérêts communs suivants : 

1. Évacuation des déchets nucléaires et connexes; 
2. Prospection des eaux souterraines et caractérisation des sites hydrogéochimiques 

et hydrogéologiques; 
3. Méthode quantitative de modélisation géochimique des eaux souterraines; 
4. Rapport entre la géologie, en particulier la géologie structurelle, et la lithologie, la 

minéralogie et la structure géologique de la chimie des eaux souterraines; 
5. Méthodologie géophysique pour la caractérisation du sous-sol; 
6. Élaboration, application et évaluation de procédures d'échantillonnage et d'analyse 

d'eau souterraine à partir de sondages profonds; et 
7. Conception, construction et utilisation de laboratoires hydrogéochimiques et hy-

drogéologiques mobiles pour la caractérisation sur site des eaux souterraines. 

Article III. Source de financement 

Les activités de coopération envisagées en vertu du présent Mémorandum dépendent 
de l'existence des fonds et du personnel. Les arrangements financiers seront convenus par 
écrit entre les Parties avant le début de chaque activité. 

Article IV. Propriété intellectuelle 

Les dispositions relatives à la protection et à la distribution de la propriété intellec-
tuelle créée ou fournie dans le cadre du présent Mémorandum seront conformes à l'Ac-
cord. 

Article V. Déni de responsabilité 

Les informations communiquées par l'une des Parties à l'autre en vertu du présent 
Mémorandum seront exactes, pour autant que la Partie communiquant les informations le 
sache. Cependant, la Partie communiquant les informations ne garantit pas que les infor-
mations communiquées conviennent à une application ou un usage particulier par la Par-
tie bénéficiaire ou par une tierce partie. 

Article VI. Planification et examen des activités 

Les Parties désigneront des représentants qui, à des dates convenues d'un commun 
accord entre les Parties, examineront l'exécution des activités dans le cadre du présent 
Mémorandum et élaboreront des propositions pour de futures activités, le cas échéant. 
Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum font l'objet d'un accord écrit de 
la part des Parties. Chaque fois qu'une activité dépassant le cadre de l'échange d'informa-



Volume 2462, I-44246 

 239

tions techniques ou de visites d'experts est prévue, l'activité en question est décrite dans 
une Annexe de projet au présent Mémorandum, qui expose en termes adéquats le plan de 
travail, les besoins en personnel, les estimations de coûts, la source de financement et au-
tres engagements, obligations ou conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémo-
randum. En cas de contradiction entre les termes d'une Annexe de projet et ceux du pré-
sent Mémorandum, ceux du Mémorandum font foi. Les activités sont soumises aux lois 
et réglementations des États-Unis et du Royaume d'Espagne. 

Article VII. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entrera en vigueur dès sa signature par les deux Parties et 
sera valide pendant cinq (5) ans. Il pourra être modifié ou prorogé par un accord écrit de 
la part des Parties et il pourra être dénoncé à n'importe quel moment par l'une ou l'autre 
d'entre elles avec un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours. La dénonciation du pré-
sent Mémorandum n'affectera pas la validité ou la durée des projets entrepris dans le ca-
dre du présent Mémorandum, et qui ont été lancés avant ladite dénonciation. 

Fait à Reston, le 1er décembre 1995 et à Madrid, le 18 décembre 1995, en double 
exemplaire en langues anglaise et espagnole1, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Service américain de prospection géologique du Département de l'intérieur des 
États-Unis d'Amérique : 

BARBARA F. RYAN 
Pour GORDON P. EATON 

Titre : Directeur 
Date : 1er septembre 1995 

Pour la Compagnie nationale de la gestion des déchets nucléaires                                         
du Royaume d'Espagne : 

A. ULIBARRI 
Titre : Directeur des Sciences et Technologies 

Date : 18 décembre 1995 
 

________ 
1 Fait en anglais seulement. 



 




